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eXTRtAICT DES REGISTRES
<& Parlement. qj,*uJï ii'po.A»-

Ntre François Bouuot, Elcuyer Sieur de J 
Cheuilly, fils& heritier en partie de deffuntc 
DamoilcHc Ieanne Bourlon fa mere, viuan- 
tcvcfuedc deffunt Me Claude Bouuot, vi- £jya 
uant Confeiller & Secretaire du Roy, Mai- mVquée.- ^ 

v fon & Couronne de France & de fes Finan- 
ces, appellant d’vnc Sentence rendue aux Requeftes du Palais * cc~ 
le j. May 1650. d’vnc part. Et Mcffirc Regnauld Aubert Sieur 
de Villeferin &de Champrond, Vicomte d'Argcuille, &du 
grand Hoftel Seigneurial de Verno, Confeiller du Roy en (es 
Confcils, fon Med’Hoftelordinaire, & Mede fa Chambre aux 
deniers, & Dame Marie Bouuot fa femme,fille &hcriticre 
en partie de ladite deffuntc Damoifclle Ieanne Bourlon, inti­
mez d’autre : Et encores entre Me IeanBouuot auffi Confeiller 
du Roy, Receueur General des Finances en la Généralité d’A ~ 
miens, aufli heritier en partie de ladite deffunte Bourlon, de­
mandeur aux fins de la Requefte par luy prefentée à ladite 
Cour le i8.Nouembre 1650. tendante à ce qu’il pleuft â ladite 
Couxlereccuoir partie interuenâte en ladite caufed’appcldela 
fùfdite Sentence, pour y déduire fes moyens, & en confequen- 
ce, que defenfes fuffent faites aufdits Sieurs de Cheuilly, de 
Villeferin & fa femme, de le troubler &empefchcr en la poG 
fefïïon& iouy fTance de la Terre & Seigneurie de Champrond,
Moulin & Bois en dependans, comme à luy appartenans pour 
fondroiél d’aine fife, fuiuant & conformement à laCouftume 
de Melun, dans le reffort de laquelle ladite Terre de Chaprond,
Moulin &Bois font affis & feituez, à peine de tous defpens,

A ii



I! J. **>**'? > • .

ï""' \:$

• • >»#u

' -v inw w «
■' *•#(' i iDJlt

* • '• ' v

1 ■ - /*■> *>

I . ' »W • at * 4| 'ft

i
i 1*»—J • / «

* » '» • V % ..{• Ji s«r

■ / * ’ * t*i> J

* dommages&interefts,dVne part.* EtlefditsFrançoisBouuot 
' &** Sieur de Cheuilly, Regnauld Aubert Sieur deVilleferin, & 

Dame Marie Bouuot fa femme, defendeurs d’autre: Et enco*
1 res lefdits Regnauld Aubert Sieur deVilleferin ,& DamcMa- 
/ieBouuot fa femme, demandeurs en fommation fuiuantla 

, Requefte par euxprefentée à la Cour le 
iourde dernier, à ce que lefdits Sieurs Bou­
uot de Cheuilly , & Mefïire Antoine Goyet, Sieur deBecherel, 
Goüucrneur pour le Roy de la Villc & Chafteau de d’Ampuil- 
liers,&r conforts,enfans & heritiers de deffunte Dame Michelle 
Bouuot leur mere, foient condamnez en qualité d'heritiers à 
portion de deffunt Me François Bouuot, viuant Confeilhr en 
la Cour,de faireceffer l’appel, demandes & pretentions def- 

9 dits Sieurs Bouuot & de Cheuilly, comme en eftans en ladite 
qualité garends, les demandeurs d’vne part, & lefdits Mai lire 

.r..Jean Bouuot Rcceueur, François Bouuot, & Goyet de Beche- 
rcl & conforts, defendeurs d autre. Apres que DEFFiTApour 
l’appellant a déclaré qu’il acquiefce à fon appel, & fe rapporte 
à la Cour d’en ordonner. Lambin pour l’intcruenant a di&, 
que le droid: de fa partie cft d’autant plus certain, qu’il cft 
fondé & eftably fur la difpofition de la Couftume de Melun, 
qui regie les parties pour le fait dont ils’agift, la difpofition de 
laquelle en 1‘Article SLXXXXV. contient vne forte de 
fubftitution legale &,couftumiere, laquelle emporte prohibi­
tion jd’aliener à l’aifné au prejudice de fts puifnez lors qu’il n’y 
à point eu de partage de la fucceffion en laquelle fe trouue le 
Fief, que pendant que le partage neft point prouocqué , l’hé­
rédité demeure comme jaccnte & en fufpens , reprefentant 
pluftoft la perfonne du deffunt que de l’heri tier habille à le rece-, 
noir, hœrediras virent drffunBi non hœredts futurifungitur, en forte 
que dans l’efprit & dansla penfée dudit Article, le partage n’a­
yant point eftéfait, le puifné f iccedde au Fief laifïépar le def­
funt, comme il eftoit le veritable aifnc defon chef, iurefuo,
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& comme s’il n y aüoic eu aucun autre aifné que luy,& confie-^ 
quemmcnt vray dédire que n’y ayant eu aucun partage fait dix 
viuant du defïunt Sieur Bouuot Confeilieren la Cour, fon droit 
d’ainefle a efté tranfmis auditintcruenant,comme veritable 
aifné au temps du partage prouocquc', 6c confequemmentque 
la prétendue aliennation de laquelle l’intimé fe veut prcual- 
loir, n’ayant efté qu’en fraude de la Couftume elle ne pouuoit 
point eftre confiderée pour luy donner atteinte ny faire preju­
dice à fa partie, que s’il s’eftoit feruy du mot de fubftitution , il 
ne s’eftoit pas en cela beaucoup efloigné du terme de la Couftu- 
me qui vfedeceluy de fubrogé, qui eft finonime aucc ccluy 
de fubftitué, enfin qu’il failloit entrer & penetrer dans les ter­
mes 6c l efpric delà Couftume, faire reflection fur les mots da­
tum partage, & fans enfans, qui induifent vne neceffitéou de 
prouocquer le partage pour fe feruirparl’aifnédefa prerogati- 
ue , ou du moins faute de ce faire, de le conferuer, & tranfmec- 
tre ledit droit au premier Luiuant, lequel demeuroit l’aifnépar 
ledeceds du premier,demeuré fubrogé pourreceuoirleurpre- 
ciput, non point comme de fon frère, mais de (es deffunts pere 
&mere, 6c partant à jufte raifon il a demandé la fubrogation 
au droit des intimez, aux termes des Loix Anaftafiennes, c’eft; 
pourquoy il conclud en fes appellations, à ce qu’il fbit dit, les 
appellations 6c ce, fans auoir efgard à la prétendue vente allé­
guée par ledit intimé, il fera fubrogé 6c jouyra du droit d’ai­
nefle, aux termes de ladite Couftume, faufaufdits intimez à 
précompter dans ledit partage ce qu’il pretend auoir payé 
pour raifon dudit Fief, & demande defpens. Langlois, 
pour les intimez a dit , qu’il eft inoüy en droit d’admettre 
des (ubftitutions legales n’y ayant ny Ticre ny Loy qui en fa fie 
mention, 6c aufii qu’il eft certain qu’ilny à perfonne qui {bit 
interdite de la difpofîtion de fon bien , que les mineurs prodi­
gues ou infenfez, &que ledit Articlede Couftume fur lequel 
on fonde la pretention de lappellant ne peut auoir heu qu’au



* ifeul cas que laifne* en ait fait aucun aéte dérogeant au partage, 
ccft à dire, qu'il nait donné, vendu nyaliennéou autrement 
difpoféde ce qui luy pouuoit appartenir parle moyen dudit 
partage, ce qui feroit contraire dire&ement au droit naturel, 
luy eftant aflez qu’il faffe a£te en quelque façon contraire à la 
communauté 6c pretention d’indiuis, ce qu’ayant ledit def- 
funt fleur Bouuot ConlciIIer en la Cour, plainement fait de 
fbnviuant &d’auantage, ayant fait fonpouuoirpour paruenir 
au partage, le retardement ne luy en peut eftre imputé, ains 
feulement à la malice de ^appellant, fuiuant la maxime de 
droit y per quem non fletet cjuormms conditio ad implcrctur pro im~ 
flctahabiturt6c ainfi vray de dire, que ledit ArticledcCouftume 
ne peut auoir lieu lors que les puifnez ont trauerfé le partage 6c 
apporté l’empcfchement à iccluy ,autreméc il s’enfuiuroit qu’ils 
profiteront de leur dol 6c mauuaife foy contre la raifon d’équi­
té, neminij doltisprodejje debet; Quand à la fubrogation prétendue, 
que fes parties ne peuuent eftre obligées de la confentir, atten­
du leur qualité de coheritiers, eftant certain que les Arrefts qui 
authorifent les Loix Anaftafiennes,nc les ont admifes que con­
tre les eftrangers de lafamillc, 6c non point entre coheritiers, 
à l’efgard defquels toutes les raifons d’icelles ceflcnt, 6c partant 
fouftient ledit appellant non receuable, 6c demande defpens. 
Ragveneav, pour les defendeurs en fommation, a adhéré 
auec Langlois Aduocat des intimez. TALON, pour le Pro­
cureur General du Roy, a dit, que cette caufè plainement agi­
tée aboutift à la feule interpretation de l’Article quatre- 
vingts quinze de laCouftume de Melun,pour fçauoir lî les mots 
d’iceluy, emportent prohibition à laifné de difpofer de fbn 
droit auant le partage fait auec fes coheritiers, que cette caufè 
quoy que nouuelle dans fon efpece, n’eft pas neantmoins fans 
exemple, fc trouuant auoir cfté jugée en termes affez appro- 
chans 6c principalement en vne queftion pour vn Gentil­
homme de Normandie appelle de Preftot, lequel ayant deux

6



7 17*"

Fiefs de differente môuuancc, auroit obtenu Lettres du Roy, 
pour la revnion, & apres (on deceds y ayant eu ptocez pour rat­
ion de ce, entreraifné&Iepuifnéde les enfans,pour Içauoirfi 
cela pouuoitauoir préjudicié au droit du puifné pour partager 
aucc fondit aifnc leOits deux Fiefs, on auroit jugé que le pere 
ayant peu vendre, il auoitaufliefté en fa faculté de réduire lef­
dits deux Fiefs en vn,& de fait, que ce (croit admetcrc vne pro- 
hibition de difpofer en vneperfonne dvn bienqui luy cft ac­
quis & appartient plainement fans aucune interdidion de fait 
ou de droid, laquelle n’a lieu qu'à lcfgard des mineurs furieux 
ôc prodigues, & d’autant moins au particulier, que l’Article 
LXXXIX. de cette mefmc Couftume vfc du mot, Appar­
tient, enforce que le mort faififlàntle vif par la Couftume ge- 
ticrallc du Royaume, & le Fief en queftion ayant appartenu 
audit deffunt Sieur Bouuot dés le moment du deceds de la Da­
me fa mere en qualité d’aifnéils cftiment fans s’arrefter à la pre­
tention de fubrogation, qu’il y à lieu de maintenir les intimez 
en la /oüiffancc du Fief en queftion ; L A C O V R , tant fur 
l’Appel, que Rcqucftes, a mis & met les parties hors de Cour & 
de procez. FAIT en Parlement le troifîcme Feurier mil (îx 
cens cinquante-vn, Signe, GVYET.

Collationné à l'Original par moy C onftiller Secretaire 
du Roy gr de fes Finances•



*

3% • MH 052
f Hi sP a. 
i£V*i •H À * m -3r I

i's i*t *Î3 '2

. • j. à \ *,

w • i 1 \ ; r :

** ...* »

3 : . .3

p> *

99406

•p'

I



ttûJLlÔL

/IttW^TOMeW» 
Xh**aÜu tl'IkAtt êdfc

hewréf

Ui$*

C

fafmaïus*

VajCJUX (jüuatb^

imputé* tLcurfltj

é JMÙeu*

99407



Vf

3% HM05Z PÔlSSo' Ié5i
ShRA


